
pensas*
Vekdbîdi 2i Mars.

Oa s'abonne au bureau de la réfaction rue Souve- 
n'-Pont n. 3îo; chez les dames Mahoüx et de 

Sut o El os’, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
soir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

AmÉM 1826. — N° ni.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bkrtho 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou* 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. a5 ets P -B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. io cts. P-.B * 
pour les autres villes du royaume.

C_P

GAZETTE DE LIEGE.
RUSSIE.

Phmbourg , le 4 mars. — Il n’est point encore décidé si sa 
grâce le duc de Wellington restera ici jusqu’au couronnement 
dont l’époque reste jusqu'à présent indéterminée , du moins 
pour le public. On semble croire que cette solennité aura décidé
ment lien dans les premiers jours du mois de juin. ( Ceci con- 

l'reditla correspondance du Journal des Débats On assure que les 
troupes de la garde qui doivent se rendre'a Moscou , se mettront 
en route immédiatement après l’enterrement,

S. M. I. est entièrement rétablie d'un léger refroidisse
ment , qui 1 avait obligée à rester chez elle pendant deux 
jours,

PORTUGAL.
Lisbonne , le 10 mars.—Le roi D. Jean VI vient de succomber 

«près une maladie de dix jours , dont S. M. en a passé environ 
«au lit, maladie qui ne fut connue que le 3 au soir, quoique 
« premières atteintes s’en fussent fait sentir depuis le i*r,à 
«suite d un conseil d’état que S. M. a présidé. Ce monarque avait 

un rond de bönté et de droiture inépuisable dans le caractère qui 
avait rendu un des monarques les plus aimés de son temps. II 

emporte avec lui en mourant les regrets de ses sujets et de toutes 
lîs opinions. 1

est bon maintenant de donner quelques details sur les 
Mes qu on croit avoir occasionné la maladie qui a conduit le 

rul au tombeau.
tems bruits les plus sinistres circulent rela- 

jjjurCn a h situation critique du Brésil , et non-seulement on 
^Ue ^Ue-S Prov'nces d® cet empire se sont déclarées in- 

IC ?n^es ! rna'S On va nicmc jusqu’à dire que , par suite des 
il^ecséprouvés par l’armée brésilienne dans la Banda orientale , 

e afl produit une altération si sensible dans l’esprit public à 
d’an ,n'lr°’ cple ^’empereur D. Pedro rendait ses décrets à bord 
WitsïarTCîelig"e-an§lais- Qllelliuc hasardés que soient ces 
lsenc,’ ; j n en a Pas m°ins exercé une grande in-
M0VellSUr ,SS ”einielS momells du roi D- Jean ; et les dernières 
' conse*|Ué'leS de ?es Para§es01lt J°nné lieu à plusieurs réunions 

il con ■ ** ’,ou majorité a toujours manifesté la pensée 
des finanJ^n d e!1Toyer des secours à Rio-Janeiro. Le ministre 
^tavisCS ’ Migud de Mello , est le seul qui se soit opposé 

teit0 on’ en declarant qu’en envoyant une expédition à Rio-Ja- 
'WposaT™6" pure Perte *a petite escadre que le Por- 
Ms«sionafl>* Kt T11’0«! abandonnerait par cette raison les îles et 

rer le chef p.AnS0,aau premier intriguant qui oserait s’en décia- 
(«irea don m-11S dern.i®re des tro*s séances auxquelles cette af- 
,e»tlevé U<\. » *e r°î s’est ran§® du Parli de M. de Mello , et
pomme). J)1 1?ail*: : LJeixar la o rapaz (Laissons donc là ce jeune 
lnetUfeit epuis cc ra°ment, une agitation visible s’est constam- 
4 fait le 3 Perc®voir dans les traits de S. M- , qui est tombée tout 

a ®Qtend S01ir ’.Pour ne Plus se relever. Pendant sa maladie , 
“Brésil. H P usieurs fois le roi parler tout seul de son fils et

,0nta^isbo?e ^sa^e^e~^ar^e> l’aînée des trois princesses quint a Lisk Xàaoeue-Marie, \ amee
Presse est'1'1+'• CSt lnaintenallt chargée de la régence. Cette 
15 El|„entler.ement. opposée au parti politique de la reine , 
îtS deax SIP„!eS ,ait habituellement avec le feu roi , tandis que 
poalhao. 8 demeuraient auprès de la reine , au palais de

(J. des Débats.}

. -Jadrij 1. 
de |a (i “ ) le

ESPAGNE.

7 la faction ann TTS" conseil-d’état, fidèle représentant 
j!l ^esares n? -S ,'Tue > passe tout son temps à proposer au roi 

servir !! i; de ^eildre à réconcilier les esprits , ne 
, i.^avs. On ip entretenir les haineset les vengeances dans tous 
lu' ?80maiSe?iU|,etl 'Uper Par les tl’ois dernières propositions 
t W officie**,"- approbation de S. M. ; .» renvoyer de l’armée 

b Sojent Ies ea„ 1 °nt,.'jerv’a sous lcs drapeaux des cortès , quels 
c 'st.“uratioa : <1U, aient donné à la cause royale depuis
iU4v «ombre r des. coinniandemens et des premiers
Ca^’^chass"!1^9^ leS °"1 obteim par des moyens 

1«elp as qui ont pv e , 0U,GS Ie3 capitales des provinces tous les 
ï >® sous le™6 UU emploi ou 9U* ont joué un rôle 

Ornière proiqn(^I-erneme^t ?es eort^s« Le roi a mis de 
n0.au^l'es‘ Pour la 31 10lV ?aiS ^ a reilc^u des décrets sur les 

fece uUqs rochercH«COnd?’tes rainistres sont autorisés à faire 

S, “® G troisièmVL ! -a‘ltecedens de qui sont cn

es pofsènaes Comn ’ tr,bunaux sont chargés de pour- 
68 cotnpnses dam cette catégorie.

~ lAes Papiers saisis sur Basan et Iesconstitutionnels débarqués 
a Guardamar, contiennent tous les détails du plan formé par 
ces conjurés. En cas de succès, le gouvernement devait être 
contre a une sorte de régence ou de directoire. Un tribunal ré
volutionnaire suprême aurait e'té érigé dans la capitale , et des 
tribunaux de justice subalternes dans les provinces ; les bieus du 
cierge devaient être confisqués , etc. (Etoile)

ANGLETERRE.
Londres, le 18 mars. — Bulletin de la santé du roi , du 18 

mars — Le roi a passé encore une bonne nuit. S. M. continua 
a aller m,eux. Signé H. Halford.

A deux heures les consolidés ont baissé à 77 3/4, mais quelques 
achats considérables les ont fait montera 78 , vendeurs.

A deux heures et demie les consolidés étaient à 77 3/4 778.
77 °ia n a P3® reçu des nouvelles ultérieures relativement

a l état de la santé de S. M. : 011 en attend dans la cité avec la 
plus vive impatience.

— Les lettres de Guatimala, en date du 14 novembre , annon
cent la consolidation du système fédéral. Le gouvernement,'cepen
dant , s occupe avec beaucoup d’activité de l’organisation de 
1 armee , et il a confié cette tâche à trois colonels de l’ancienne 
armee de Napoléon. Un autre Français est chargé de monter 
une ecole d’arts et métiers; uri autre publie un journal ; enfin 
un ancien écrivain public de Paris est à la tête d’un plan dé 
colonisation , pour lequel il a reçu des fonds considérables d’An
gleterre. Les Français, comme on voit, sont très-bien accueillis 
dans la république centrale. On n’exige d’autre condition de ces 
etrangers qu’un certificat de bonne conduite. Cependant on accorde 
une preference signalée à tous ceux qui ont servi sous l’empire.

FRANCE.
Paris, le 20 mars.— Les bruits répandus à Londres du départ 

de Mina pour l’Espagne n’y avaient pas obtenu beaucoup de crédit, 
mais ils sont maintenant complètement de'mentis , et l’on sait 
qu’il habite toujours les environs de Bristol, dans une campagne 
où il a fixé sa l'ésidence.

— Ou lit dans un journal ministériel det soir que « Bolivar , 
qui a une connaissance particulière de tous les projets formés 
contre les nouveaux états de l’Amérique dn sud, a fait publier 
dans les gazettes du Pérou que les prétendus colons qui s’embar
quaient de temps à autre a Trieste pour Rio-Janeiro, n’étaient en' 
réalité que d’anciens militaires qui vont grossir les bataillons de 
don Pédro Ier »

La politique tortueuse des cabinets du continent devait amener 
cette méfiance. Bolivar 11e conçoit pas les mêmes appréhensions 
des nombreuses expéditions qui partent des Etats-Unis ou de l’An
gleterre. La loyauté de ces deux cabinets les a mis à l’abri de tout 
soupçon.

Voici un fait curieux à ajouter à tous ceux qui’ prouvent déjà l’exis
tence de la congrégation, et les obligations quelle impose à ses membre*. 
C’est un congréganiste qui se nomme et s’avoue tel, pour convaincre un 
autre congréganiste, qu’il nomme aussi , d’avoir manqué aux devoirs de 
sa société. Et ce congréganiste, infidèle à se» sermens , ce faux frère qu’on 
dénonce , n’est autre qu’un magistrat , unsubstitut de M. le procureur du 
roi,M. Bérard des Glajeux , qui démentira sans doute cette révélation 
dès^ qu il en aura connaissance , sinon restera convaincu , lui magistrat , 
de taire partie dune association secrete, lorsque ces associations sont dé
fendues par les lois.

Ou se souvient peut-etre que l’un des défenseurs des journaux de l’op
position attaqués pour tendance, avait signalé, parmi les ouvrages des
tinés à propager les doctrines subversives de nos libertés , une petite bro
chure ayant pour titre : Lettre de Satan aux Francs-Maçons. Les passa
ges cités étaient de nature à ne pouvoir rester impunis et on crut ne pas 
pouvoirse dispenser de les poursuivre. En conséquence M. Waille éditeur 
tut mis eu jugement , et M. Berard des Glajeux chargé de faire condam
ner l’écrit. Le Mémorial catholique de février , en faisant de3 réflexions 
sur ce procès et sur la condamnation qui le suivit , s'exprime ainsi au 
sujet de M. te substitut du procureur du roi : « Plusieurs motifs, qu'on, 
expliquera quand il en sera temps, devaient le déterminer à’récuser 
cette commission, et lui en donnaient la facilité. Il l’a remplie, au con
traire , avec un zèle de substitut qui a étonné, dit-on , ses amis mêmes. » 
Ce« singulières paroles cessent d’être une énigme quand, quelques lianes 
plus bas, on trouve une lettre signée de M. Waille et adressée au rédacteur, 
dans laquelle il est dit en propres termes :

» Je dois à ma conscience... de faire une révélation qui , après tout , sera 
utile a la religion , parce que son esprit est d’agir à découvert et de parier 
sur les toits, et que ses vrais disciples doivent se distinguer de ceux qui la 
trahiraient dans l’occasion. Je le dis hautement, mais sans fiel, sans ani- 
rnnsile.et en pardonnant de bon cœnr à celle nouvelle race de persécuter ra 
qui s ejeve : la discussion était flaspersonnclle qu’on ne pense. (Jette affaire. 
Monsieur, avait mis eu présence l’un de l’autre un congréganiste , quq



ïnoa.rêsjsafij pois? îa anni-slère public-né m« permet pa* à* qualifier,- st un 
congréganiste franc , sincère, qui hait la bassesse et l'intrigue, sauçais 
d’abord à la loi divine , et ensuite aux lois humaines.»

On nous demande souvent des faits positifs; celui-ci est-îl assez précis., 
assez formel ? Niera-t-on encore l’existenca de la congrégation quand Us 
membres s’en nomment? Et si son existence ne laisse plus de dome , pour- 
qaoi cette association illégale est-elle non seulement tolérée , mais encou
ragée ? On n’y voit qu’une raison , c’est qu’il y a des jésuites au parquet 
comme partout.

Cours de la bourse du 20 mars. — Rentes 5 p, 070. Jouiss. du 2C 
sept. i8a5 , 96 fr. 35 c.—q 172 p. 070, jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0700. 
jauiss. du 22 déc. , 64 fr/ ç5 — Act. de la banque , aooo on. — 
Emprunt royal d’Espagne 1826,44 172. —Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 0. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A S heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures 64 fr. 00 c.

PAYS-BAS.

2® chambre DES états génerAdx. — Séance du |i8 mars.
On doune lecture de trois messages de la 1 re. chambre annonçant qu’elle 

a accepte trois projets de loi que la 2e. chambre lui a envoyé; savoir : 1. celui 
relatif à la continuation de l’impôt sur les bestiaux. 2. La nouvelle délimita
tion entre les provinces de Liubourg et de Liège. 3. La suppression des droits 
sur le commerce du Levant.

On remet entre les mains de la commission des pétitions une requête de 
M. de Stappers relative à diverses matières. Le président observe que si la 
commission peut en faire demain le rapport il n’a plus d’autres requêtes 
à lui remettre.

La discussion est ouverte sur le livre III du code de commerce , 
traitant : de la faillite , de la réhabilitation et des demandes en 
surchéance.

MM. Doncker-Curtius , Hooft, G. G. Clifford , Foketna , de Meule- 
naere , Van Rheenen et Dotrenge ont successivement la parole et se pronon- 
ent tous contre le projet.

On passe à l’appel nominal ; 5i membres se déclarent pour et 3; contra. 
Le titre 1er. traitant des faillites , est adopté.

La discussion s’ouv re sur le tilre XI de la réhabilitation.
M. Nicolaï, membre de la commission de rédaction, prononce un dis

cours et donne des éclaircissemens sur ce tilre.
Personne ne demandant la parole , on passe aux voix : 80 membres se 

déclarent pour son adoption et un contre ( M. G. G. Clifford. )
On passe à la discussion du dire III , de la surchéance de paiement 

Plusieurs orateurs ayant été successivement entendus , la discussion est 
fermée; 63 membres votentpouret 23 contre.

Le livre IIIdu code de commerce sera renvoyé à la première chambre.
Bruxelles , le 22 mars. — Pararrêtédu i5 janvier dernier, n°. 100, S. M. 

a statué : 1». Que les dispositions de l’article 6 de la loi du 28 novem
bre 1818 , relatives an domicile de secours , seront appliquées à Ions les 
étrangers qui ont fixé, défait , leur domicile dans nue commune de ce 
royaume , conformément au mode détaillé en l’article 3 de cetle loi , 
même dam le cas où ils n’auraient pas été admis expressément à la fixa
tion de ce domicile. 2. Que les e’trangers qui, ensuite d’une admission 
expresse ou tacite, ont demeuré pendant six ans dans le royaume,même 
■ans être restés dans une seule et même commune , seront, en cas d’arres
tation pour délit de mendicité, placés aux frais du trésor , dans les colo
nies de la société de bienfaisance , on un dépôt de mendicité , selon les 
circonstances. 3. Qu’il sera agi de la meme manière envers les étrangers 
qui , ayant servi dans les troupes de terre ou de mer de l’état, soit dan» 
»-ruy.amBjwiii 7... ... iooc possessions d’oulre-mer , ont obtenu un 
congé honorable-, et que le gage ou la pension, dont pourraient jouir 
ces individus, sera payé à l’administration de l’établissement dans lequel 
lisseront placés. \. Que les mendians étrangers auxquels on ne pourraitap- 
pliquer aucune des dispositions qui précèdent, seront conduits au delà des 
frontières.

Liège, le 23 Mars.
Le 14 de ce mois , on a retiré delà Meuse, dans la com- 

rnune de Herstal, près de Liège , le cadavre d’un homme dont le 
signalement suit :

Agé d’environ ?5 ans, cheveux blancs', front haut, yeux 
bleux , nez rond , bouche grande, menton rond , -visage rond 
taille ordinaire.

7fta ^ un sarreau en trî;s mauvaisjétat', un habit de drap gris- 
niêlé , de façon très ancienne , une cravatte de coton bleu avec 
bordure blanche, deux gilets , l’un de drap gris-mêlë , l’autre 
d’une étoffe commune à lignes; une culotte de Casimir noir avec 
des pièces aux genoux , une chemise de toile ordinaire , marquée 
d'un M , le tout en très mauvais état.

Les personnes qui pourraient fournir des renseignemens sur le* 
noms et le domicile de cet individu sont priées de s’adresser au 
parquet du procureur du roi à Liège.

t — Suivant les journaux d’Allemagne arrivés ce soir , l’état de 
l’empereur d’Autriche ne laisse plus aucune inquiétude et sa ma
ladie touche à sa fin.

—L« bruit s’est répandu ici il y « quelques jours, et j’ai des raisons de le 
evoire très fondé, qu’un prince étranger, attaché par lesliensdu sang à noire 
famille impériale , et qui fait detems à autre des voyages dans cette capi- 
fale , où il est maintenant, a reçu du chef de sa famille la pressante invi
tation de quitter la Russie pour revenir auprès de lui. Dans l’état présent des 
choses, et à d’aussi grandes distances, cette sollicitude n’a étonné per- 
sonne.
( Extrait d’une lettre de Pélersbourg , insérée dans le Constitutionnel. )
— Les ultramontains ne peuvent pardonner à la cour royale de Paris l’ar
rêt qu’elle a eu le courage de prononcer dans l’affaire du Constitutionnel 
et du Courrier français. Ils ne craignent pas de l’attaquer chaque jour 
dans leurs journaux et jusque dans leurs lettres pastorales. Yoilà ce 
qu’on Ut dans le mandement sur le jubilé par Mr. l’archevêque de

« Depuis long-tems les ennemis de l’autel et du trône avaient perdu 
» toute retenue , mais, tout récemment, enhardis par un succès obtenu 
» jusque dans le sanctuaire de la justice , et qui fait profondément gé- 
» mir tous les gens de bien , que respecteront-ils ?.

Ce qui doit faire profondément gémir tous les gens de bien , observe 
avec raison le Constitutionnel , c’est une pareille phrase imprimée dans 
un mandement qui porte la signature d’un prélat et d’un prince de l'é
glise; c’est un outrage fait à la justice au nom de la religion. Au reste 
tout le mandement n’est qu’un long manifeste contre la liberté de la 
presse.

— La mort du roi de Portugal est dans les circonstances actuelles un évé- 
jwineni très grave , et qui peut avoir les suites les plu» fâcheuses dans la ,

Cas où l’infant don Miguel monterait sur le trône. On ne con 
rien des articles secrets insérés dan3 le dernier traité entre !„ n •■!** 
Portugal, relativement à la succession à la couronne. Les j.__ ' ■
ris sont divisés d’opinion en ce point comme sur tous les autresvant le Courrierfrançais, don Pedro n’ayant point renoncéV?'! ^ 
se trouve l’héritier naturel et légitime de Jean VI; mais la conslï r*
Brésil qu’il a jurée ne lui permettant pas de réunir les denr”.1”'11'
• a t m COllmilra
il va se trouver dans la nécessité d’opter, eljsa situation deviend u 
très embarrassante.

La situation de l’empereur du Brésil est trop incertaine, surlonid-. 
la guerre engagée contre la république de Rio delà Plata* pour«?
décide à renoncer à la couronne de Portugal; car dos evenement-- 
à prévoir peuvent le forcer à quitter le Brésil, et alors il se in,'* 
sans états et sans couronne. D’un autre côté accepter la couronne Jn? 
tugal , c’est dès ce moment même renoncer à l’empire du Brésil n'i' 
qua Portugais ont pensé qu’il pourrait laisser aux Brésiliens son ijU 
de six mois, qui est né parmi eux, en instituant »on épouse réJ 
les Brésiliens nommeraient eux-même le conseil de régence etlr 
cipaux de la nation se trouveraient ainsi appelés au gouverneraenl

Les cabinets du eontinent désirent que don Pedro reste au Brésil (i, 
est le dernier et le seul représentant de la royauté en Amérique tu, 
lui disparaîtraient de ce vaste continent les derniers vestiges dn soe-. 
monarchique. Sa renonciation au trône de Portugal et la translationdei 
droits sur la tète de son frère don Miguel conviendraient donc à la r 
tique continentale et notamment à l’Autriche qui trouverait ainsi » 
établissement pour une de ses filles. Déjà le cabinet autrichien soi 
forcé d’accréditer le bruit que ce prince s’était amendé, et qu’ili- 
opéré d’heureux ehangemens dans'son caractère. Dans tons les cas tni 
guère que dans cinq mois d’ici que l’on prurra connaître en Eurupe li» 
solution de don Pedro. Jusque là tout parait devoir rester en suspens;i 
régence établie par le feu roi continuera de gouverner le royaume,(lis 
fluence anglaise suffira sans doute pour la maintenir contre le parli èl 
reine, hors le cas où l’infanl don Miguel, réussissant à quitter l’Auliià 
irait se montrer sur quelque point du Portugal où on lui auraitpréparéi 
partisans.

— Nous pouvons croire chez nous qu’une sérénade n’est f 
affaire de galanterie , et qu’elle n’a d’ordinaire d'autre suileps 
ceux qui y prennent part qu’un rhume ou qu’un enrouerai 
Les choses se passent autrement en France, et tout n’y finit pb 
par des chansons. Qu’on en juge par le fait suivant ;

Après la première représentation de ia Dame blanche, jouée i 
les musiciens de l’orchestre et les artistes du théâtre de celte ville»er®fc< 
devant le domicile de M. Boyeldieu , auteur de la musique el leur t®? 
triote, et lui donnèrent une sérénade composée des principaux aisé 
opéra. Qui croiraitque ce genre d’hommage fut conside'ré rammei« 
travention aux réglemens de police qui interdisent les rassembli*®' 
L’affaire fut portée devant le tribunal de police municipale et 
nans ont été condamnés à onze francs d’amende et aux frais. Ai» 
admirateurs du talent de M. Boyeldieu ont été traités comme s’il se fui i 
d'un député du côté gauche. On annonce que les condamnés uni ipp 
ce jugement.

échantillon des gentillesses du pouvoir ahsoh
La Pandore extrait l’anecdote suivante d’un ouvrage de MlleI 

Belloc, intitulé : Bonaparte et les Grecs , pour donner à ses 1st 
dit-elle, un exemple de ce que le pouvoir absolu, même chez In 1 
a quelquefois <’e facétieux.

• Le général Aubort Dubaycl , nommé ambassadeur de France• 
de la sublime Porte, amène avec lui un vieux domésiiqueauqwl 
attaché. Ce dernier, voulant tirer parti de son voyage , imagina d’e®| 
une centaine de louis , fruit de ses économies , à l’achat d'une«! 
Il n’était embarrassé que sur le choix des marchandises. Un mann“ 
sant, qu’il consulta , lui conseilla de spéculer sur les perruques, h 
la chose au sérieux, commande une cargaison de perruques, les f® 
gneusement emballer et s’embarque tout fier et tout heureux, «I1 
d’avance les profils dé son entreprise. Quelle fut sa conslerwl1® 
arrivant à Constantinople , de ne voir partoutque des turbans ! D»f
mystification , ruiné , blessé dans son amour-propre , ce malheuren* 
dans une profonde tristesse. Le général s’en upperçut, le quest»----  [------- --- — — -— — — »au gvnvii ai a çu il y1 * 1 *
apprit la causé de son chagrin. II était encore occupé de ce qui?
ture avait de triste et de plaisant lorsque le grand-visir s* P^eI
1..: A .... À - - " __• 1. ' C' n 1 1 . ' ___

-----  — ------------------- —- j.imiHJUV 1C glliisv» ’ -----

lui. Après avoir pris le café , l’ambassadeur voulant égayer b 
du Turc , lui conta l’aventure arrivée à son domestique. Le vm 
rit même pas , mais se caressant froidement la barbe, il dit »ut
moment : Vous vous intéressez à cet homme ?__Beaucoup; «’01
serviteur qui m’a toujours été très dévoué. » La conversation c 
sujet : le Turc prend congé et s’en va. Le lendemain parai1 un 
Grand-Seigneur qui ordonne à tous les juifs, sous peine à’““1 
considérable , de ne paraître en public que coiffés d’une perrnqui 
d’un bonnet jaune qui les distingue ordinairement. Sa Iiautesse 
condescendre jusqu'à informer les juifs qu’il existait un dépôt de f 
à l’ambassade française. Qu’on juge de l'affluence des demande“11 
pressait, on assiégeait les portes ; en deux heures tout fut ieaia 
qui arrivaient les dernier* offraient à genoux des sommes cors 
pour obtenir ce précieux passe port. Cette nouvelle espèce àe “ 
au domestique une petite fortune, et aux [pauvres juifs , f°rce 
et force coups de bâton

CORRESPOND ANGE RABTtCUUKJffi DW lOOtOtA aUTMEU LA1-13

Monsieur,
Paris, le 17 wars 1826

, libéral,Si quelqu’un tous eût dit, il y a 8 ans , à vous U-, 
l’année de grâce 1826 vous seriez fort embarrassé de « . 
tre M. de Chateaubriand et le général Foy, entre M.11 e !tre M. de Chateaubriand et le général Foy, entre m* “ 
donnaye et M. Benjamin Constant, entre MM.
«r» 11» 1)_X * TV_i._ o t ...«La nfill»_ L -u»-/‘»j«luni v_»uiiaLdiiL y entre «aj»*» j . ^
ville , Bertin DeVeaux, et tout ce que la gauche P®“ 
de plus illustre , une telle prophétie sans cloute auiai

teins ja'de vous le sort des prédictions de Cassandre au • 
pourtant vous y voilà dans cet embarras ; mais Qae, 
d embarras? Il n’y en a pas : députés de droite, “®P*\ f[ 
ehe....[distinction vuide de sens aujourd’hui ■’ i°tis 8011 
vos amis , tous vous portent dans leurs cœurs, c° 
portent réciproquement dans le coeur les uns des au 
avez vu comme M. Hyde de Neuville s’est défendu «

-d--Fl- fl'j vüV neuville n:-u \
parle des liberaux , comme on l’en avait accuse : ^ t 
serve ! Il sait bien que les libéraux sont en généralYmidia1
tes gens , monarchiques , constitutionnels, etc- < 
morne ! Admirable concorde,... ! C’est surtout Ie Pilaiti»



maître Barthe qui a bien mis ce dour accord dans tout son jour 
Il est vrai que ce plaidoyer , tel qu’il avait été arrêté avec ie jour.' 
nal accusé, était un peu dur dans la forme comme dans le fond • 
mais l’esprit de conciliation qui règne dans la chambre s’est em
paré tout-à-coup , et comme par une sorte de vertu magnétique 
du cœur de l’avocat ; la vue de l’assemblée produisit instantané
ment sur lui, une impression toute semblable à celle que la ten
dre Eryhile reçut autrefois de l’aspect de son vainqueur, et 
comme elle , il sentit le reproche expirer dans sa bouche ; à me
sure qu’il parlait, des idées moins sombres se présentaient à son 
esprit, des expressions plus bienveillantes, plus douces ve
naient se placer sur ses lèvres , et bref, comme vous avez vu 
tout le monde a fini par s'embrasser. On dit même avoir vu quel
ques larmes d’attendrissement rouler dans les yeux du président 
Que si vous me demandez maintenant d’où pont venir celte con
version de tant d’esprits, cette sympathie des coeurs, je vous 
dirai que je ne saurais voir h cela de cause humaine, et qu’ap- 
paremment la grâce du jubilé y est pour quelque chose. Or 
ce h est point seulement dans le sein des chambres que cette grâce 
a opéré; son influence s’est étendue jusques sur la cour 4 où de
puis!] uelques teins les libéraux sont aussi fort bien vus. Plusieurs 
deputes du coté gauche ont reçu nominativement des invitations 
pour les soirees royales dans les petits appartenons : MM. MécHiii 
et Sebastian, sont de ce nombre , et assistent fort régulièrement 
a ce quon appelle le jeu du roi. Les choses étant sur ce pied
échappe1?^" ’ * * V°US plaît ’ Monsiear > Ml,e ,a liberté nous

liest vrai que dans ce grand traité de paix ne sont pas com- 
ï , ,efUes> n‘ le ministère qui n’est qu’une dépendance 
„ n?r!n§reftl0‘1 ; 11 eS,t Vrai encore <3ue »nr ce point les choses 

paraissent P,°ln jtoucher à un accornodenieut ; témoin le mé-

:z:rferâeM-je ■> dequesiJilr MnPaS eUr ,peUt, S,c serm’ Pour réunir ses brebis P Le 
s’amoHrmtnSleiar.’ile/“fe^ ’ V0llà qui arrangera tout; les coeurs 
nels nmim’ ° i* 6S ,eSUlles rePuscnt de se faire const, tution- 
Car enfin 5U01.les constitutionnels ne se feraient-ils pas jésuites ?
«'profit Lqui1ellePaiUieu?tl,Uai0n’ * ^imP0Tl^ après tout>

maudite' fl1;01'6! p0Ur,uous autres > enpai13 d’une révolution 
ÄSSrd r pIl l0S°Phie infernale , c'est une chose 
flexions ÎL mr ciümlm7u^é. Toutes ces stations , ces genu- 

homines h?/3edlCat[0nS ’ t0llte,s ces Processions publiques , où 
vais latin 0 rrement accoutres chantent en désaccord du mau-
““âge irotesn 1laUplleiU §U®reS ’ en ePPet ’ nous présenter qu’une 
Hnt dan!inqi ,E TP0U1'tant.’ ^Çu ]e sait> U n’y a rien deplai- 
suite du 7i//U«Ce * de f ea nilerai qu’une preuve ; c’est que par 
moment lb ‘ î ’ *'°S sa 0lls > môme les plus libéraux , sont en ce 
movanep? T °mîes Par un grand nombre de femmes. Est-ce 
moins resn* S!l'Iera<j*'t “on , c’est quelque chose de beaucoup 
lacouïfo ft j a J e ’,C,eSt aïaire de 10,1 et 3e mode- Les dames de

i, heureusement pour 
fiâmes’ J, Proiesf°n de condamner les mœurs de ces grandes 
lent donc • ,S .nianièrfs i a )a bonne heure , qu'elles ail-
mais Dieu v»SSI]i aU<? !?urs stations et demander des indulgences , 
Cecinouspn eque!i esn’cn aient pas besoin , et que de tout

Ou ne et?soyoils qmttea pour la forme, 
fie la loi 2 i paS eilC01’,e quel sera dans la chambre des pairs le sort 
Paraissent ; es s«“essi°ns. Les voix comptées de part et d’autre 
•Vutiu Se balancer ou'a peu près; mais avant le
°eaUc°opde p T taSSe ’ °n "e peut rien sav°ir , attendu que 
«e"Votent DafnSdailS cetteassemblée , comme dans tonte autre,; »uient Da<i p-» *i .------- > vaano mute autre,
üi Passe nn„0 mme lls Prissent penser. Au surplus, si cette 

L’opposition j” ^ei,r°US bien d’autres ; mais attendons.
«ar M V, .Peyronnet à l’amendement proposé der- 

Pa‘ts- a considé ,, Lhateaubriand et adopté par la chambre des 
®âWontieQse radement compromis ce ministre. Depuis cette 
«c’est IV], paTen^ule’°n parle beaucoup de sou remplacement, 
7'M. de Past S °retîu’on désigne comme devant lui succé- 
Se dep,0f„„t;et est Lm bomme de mœurs fort douces , philan- 
*Cei»e, d’enspi'r,00 ’ CpU est de tous les c°mités de prisons , de 

«“lues, etc . Sèment mutuel , de morale , de soupes écouo-
r"°n' grand nàrHsfn caraatê.re > sans ^ergie , et avant tout , 
'^»fessées DPJ8 S doctrines du pouvoir telles quelles ont 

, Milite (m..PK tousles munstères depuis la restauration. D’où 
3etüent, noùs'vn! M‘ Peyronnet dût perdre beaucoup à ce 

’• déjH

», 0'-‘uent rin J-----«tu J./LXUU:
V°us aure ’ , ,US y gagnerions peu de chose. 
'>0PriétéXaPPlÏS4Ue M- de Chateaubriand vient de ven- 

>,oonf._ eaequ il a écrit jusqu’à ce jour pour la sommeter’J“’000 francs JV "j ” "■TV l“°'iu a ce )ollr Pour 13 somme AiJ°?r ‘So.ooo fr Plus , Ü s est engage par ce marché à don- 
11,1 d— - ’°t r ,le fomp'oment de son histoire de France.i„ 1 “one il I . re complement de

«SuiPourrait s’1Statl ?U'à la riSueur mi homme de talent au- 
dalo ! enrichir sans bassesse. O tempora, ô mores ! ô

---- J’ai , etc.

■‘•iste a ga
à roccâlio'5 actlons doivent être considérer comme 

«Irangères à ia sode,. ,la lrans>mssion qni en est faite à

qu’a“ ÄÄ
w;ls«e ce genre ,, ‘ article 029 du code civil ne ré-

IVétions1318 intend,„r Sr’^“d l’éSard de chaque associé
>1 de 2 Frmce, nesernh|‘‘™’ fc<tuerament condamnée par la cour, 7 .irance, nesêmKU “v'viucu,u,,ilu conaaranee par la cour

'■"■ “l:..?", «> ». m K.r°
'>'i!sl!pré'emioa,,„i vr “• ■‘■«sie 
K Valen ti3 r.6ä‘«, dont le j. avocat, doit publier un Mémoire 

succès exercerait une influence fà-W- <=>“•.vénale dès Zr , fxerccra" une influence fà-
^laentesdans nos provinces - associatious de «genre ,

2*. !

i-,<a chambra de h cour doit sWu»«t. u ™ f
cause qui , Darh r •. »occupai , »0 f

obtenu en rJI • ’ j" ^ ’ une Balge de naissance, peut, après avoir
nauxduroy^runrdm1:::^ • porAvntV tribu-
dé» r -, “ demande en divorce pour cause d’adnltère . fou
lai de i8,6 “! Sj-nt passes en France depuis la publication de laeompéten, ab0,1“Ve dU d,V°rCe' ~ L9 trib‘'na> de Dinanfs’est dechreln-

ovo^rt'd?Bruxe?ie,LOngréeivla.-de-r0nt P°Ur l’aPi,e,ant « et M- de Bavay,
ie ministre de ll";s’,icPeR.Ur ‘ lme<!’ ^ VeHa d'Un° aUiorisali3n de S. E.*

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DÈS ARTS.
Tous ceut qui vivant loin de Paris voudraient f. i" ,

gruaux, asseoir leur jugen, eut, ur le dernii ”“!4 d^Ä! K?

Fst

sSgjsl#âiii
SÄï«Sà:;l:£s"Â
mm2 = 5

que de personne, pas même de lui-même. P t,nesestmo-
En Italie Zeïmira est synonyme d’ennui. Les chanteurs commencent i 

bailler lorsque lhmpressario vient le soir dans leurloge leur annoncer nü’üs
’ZT 6 en.demi"? ca ingnbre opéra, et les dileitfnli suivent l’exeliple 
des chanteurs rien qu’en lisant Taffiche. exemple
mafliïs^TlS^r ’!a P°lilique'à part, que les Autrichiens soient 
maîtres de 1 Italie. C est en les écoutant, c’est pour leur plaire que M Brv,
s,m s est germanise 1 oreille et le goût. Ce sont eux qui l’ont arraché de a 
route ou .1 avait rencontré des chefs-d’œuvre et où d’autres chef! dVen r!
laltendaient peut-être encore; ce sont eux qui ont afftTbl ' es £ , 
g:PetaiTert.Cel habit t«d-que qu’on ne porte avec grâce qu’/Pt!

On voit à Londres une caricature qui peint d’une façon assez plaisante 
la manière de composera laquelle s’est habitué en Allemagne un Italien de 
grand talent. L’auteur de la Vestale est représenté dans une chamb, ! tapLée 
de papier de musique; de la main gauche il tient un petit bâton et de la 
d ite un gros pinceau plein de noir qu’il secoue sur le petit bâton • il fait 
du granit. C est en effel du granit musical que la plupart de ces morceaux 
dont les notes sont répandues pele-mêle sur le papier, comme les cadavres 
sur un champ de bataille , et ne sont unies entre elles que par des al
liances mathématiques , souvent même assez douteuses. M. Spontini qui 
neues pas moins pour cela homme de génie , se trouve parvenuT û «Tel 
degré de compl.calion d harmonie , qu’il se fait régler exprès pour lui du 
papier d une dimension extraordinaire. Ecrivit-il J’ai da bon tabac il lui 
faudrait seize on dix-huit portées. M. Rossini, qui, même du temè qu’il 
était Italien , suivait d assez pres l’exemple du maître de chapelle de Ber
lin , maintenant qu il est Allemand ne se contente pas de mettre tous les ins- 
trumens en campagne , il sa casse la tête pour les faire travailler de la 
manière la plus bizarre , la plus inattendue ; il ne cherche que les contrastes 
baroques, les effets heurtes: le mot dtssonnance n’est plus assez dur pour 
exprimer ce que I oreille éprouve en entendant une pareille musique. Si 
M. Spontini fait du granit, M. Rossini nous donne des arabesques. Ce 
sont de continuelles pretentions; les coquetteries de M. Meyerbeer ne sont 
rien auprès. J

M. Auguste Clayarean déjà connu par plusieurs ouvrages et par sa tra
duction de la dation hollandaise ,i'[ie\raers, vient d’entreprendre la pu
blication d un poeme sur les Harmonies de la nature. « Ce sujet dit M 
Clavareau dans son prospectus, offrira des tableaux qui doivent intéresser 
toutes les classes des lecteurs. Mon ouvrage comprend les beautés de la na
ture , I homme sous les rapports physiques et moraux, les sens, les passions 
et la mort. » r .

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS, du 22 mars. — effets pdbucs. —Ils se sont 

laiblement soutenus a la cote d’hier.
Chasces. — L'Amsterdam, court s’est fait à 1/8 p. 010 de perte i! est 

reste papier; le Paris court a été demandé à 47 1,8 , le papier’à trois 
mois a ete offertà 45 5,8 ; le Francfort court s’est placé à 36 Pil est resté 
argent le papier à terme manque; le Londres et Hambourg sont restés 
sans aitaires. ° 9

Marchandises, — U s’est^vendu 5m)Jcdles café Brésil à 34 ip c.

_ programme

Du grand CONCERT de la Pentecôte , qui aura lieu à 
Düsseldorf, le et le \ 5 du mois de mai prochain, et qui 
sera exécuté par la société musicale du Bas-Rhin , au nom
bre de quatre cents amateurs et artistes.

Premier jour.
Les quatre fins de l’homine , grand oratoire manuscrit de Louis Soohr" 

Le texte est tiré de l’écriture sainte , ce chef-d’œuvre sera dirigé par le com 
positeur lui-meme. ° *

Deuxième jour.
Sous la direction de Ferdinand Ries.
i». Symphonie en D. dur , composée par le directeur, manuscrit

,c’”p°““ ["Préii'“ — *~

a.s. "T* * ''““ä« )«
4. Introduction et choix des meilleurs morceaux de l’oratoire le Messie 

chef-d œuvre de Handel, instrumenté par Mozart. 9
Les personnes qui désirent prendre part à ce concert , et retenir des 

places sont prices de s’adresser avant le'28 avril par lettres affranchies au 
comne-directeur du concert de la Pentecôte à Dusseldorf
pruâsep;;:Pt':c:scripUon pour ,esdeuxs°irées' *st c.



TEMP&ATÜRE Dü 22 MARS..
A 9 h. du mat., 4 au-dessuso ; à 3 h. ap. midi ,15 i;a d. au-dessus.

État civil , du 20 au 22 mars.—Naissances : 12 garçons, 9 filles. 
Décès : 1 garçon , 1 fille , 5 femmes , 4 hommes , savoir :

Jsan Joseph Hubert, âgé de 79 ans, sans prof. , faub. Sl-Gilles, époux de 
Marie Catherine Maréchal.

François Mathot, âgé de 65 ans , ménuisier , faub. St-Gilles, epoux de 
Maria Beatrix Bailly.

Thomas Wilfcet , âgé de 60 ans , cuisinier, rue de la Magdelaine , 
célibataire.

Dieudonné Vincent Dupont, âgé de 40 ans 4 mois , maître de postes,cour 
des M'meurs , Teuf d’Anne Marie Dubois.

Joseph Hilaire , âgé de 80 ans, ouv. marbrier, rue des Croisiers, epoux 
de Louise Tixhon.5 Liouiae xiAuoii.

Barbe Rendolet, âgée de 69 ans , journalière , faub. Vivegnis , veuve de 
Jean Wilmotte.

Marie Agnès Herman , âgée de ^aans f sans prof. , rue Pecheurue, épouse 
de Gilles Depaquier.

Catherine Clerbois, âgée de ans, faiseuse de dentelles, rue Pierreuse , 
épouse de François Crahay. *

Marie Catherine Renson, âgée de 64 ans , négociante , rue Ste. • Ursule 
épouse d’Antoine Guilleaume Rongé.

Marie Josephe Beau jean f âgée de 5o ans , sans prof., faub. d Amercceu r , 
épouse de François Uters.

Marie Louise Bonhomme , âgée de 24 ans , »aß* profession , rue des 
Tanneurs.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Poissons de mer très frais , canards sauvages et sarcelles 
anchois nouveaux à 47 cents le tonneau , au Moriane, rue du 
Stockis.

Eperlans très frais à 28 cents la livre , au Moriane , rue du 
Stockis. ?)
() Parfondry, derre. l’hôtel de-ville a reçu deshuitres anglaises.

Tart , derrière l’ilôtel-da-Ville , a reçu des huîtres anglaises, 
très fraîches.

S. F, Peret , rue Sainte-Ursule , à la Balance , vient de re- 
©evoir un nouvel envoi d’huîtres anglaises très-fraîches et il en 
recevra encore demain à 1 fl. 89 c. le 070. (t 1)

Jeudi 3o mars 1826, on exposera en vente aux enchères , 
1 l’e'tude de M« Grégoire , notaire , à Huy, dix heuresen

du matin ,
i® Une maison avec jardin , verger et terre , sise hors la

porte St. Denis , à Huy , surjjle chemin de la chapelle de la 
Sarte, contenant le tout environ 60 perches , joignant audit 
chemin et à MM. Parnagon et Gillard.

2° Une maison sise Sous-le-Chateau , à Huy , n. 71 , faisant 
le coin de la rue qui conduit a St, Remy.

On donnera des facilites pour le paiement. (269)
‘ Joli quartier garni ou non , avec remise et e'curie , si on le 
desire, et la jouissance d’un grand jardin, rue de derrière 
St. Jacques, n. 4g3
AVIS. Le sieurDelboete, proprietaire da magasin de la Renom
mée de Paris , prévient le public qu’il vient de recevoir une 
grande quantité de schals longs et carres de toute grandeur, 
depuis 3(4 jusqu’à trois aunes carrées au dernier goût.
^ Il a reçu en même temps un assortiment complet de fi
chus de cachemire et autres , y compris un grand nombre de 
cravattes de toute qualité, qu’il débitera tout le tems de son 
déballage en cette ville au-dessous du prix de fabrique. Il est 
toujours déballé au Café de la Comédie, coin de la place Verte.

’ (2*4)

(012) On demande pour rester en été à la campagne et en 
iyver en ville, une fille munie de bons certificats , sachant 
faire une cuisine bourgeoise et connaissant un peu la culture 
d’un jardin. S’adresser à M. I. A. Natalis, u. i38g , Chaus
sée des Prés.

(g3î) Maison à rendre ou h louer, située rue TaLle-de-Picrre, 
n. 499. S’adresser à Mtre. Clermont , Fond St-Servais, n. ^ 
à Liège.

KS» Le Dépôt de Lyon établi chez D. B et ne fils, négt. à k 
main d’or , rue Pont-d’Ile , vient d’etre renouvelé par nn en
voi de cinq cents schals assortis , au nombre desquels il y 3 
des longs, fort jolis , à 23 florins. Cet envoi est composé île 
toutes nouveautés qui ne font que paraître. (i55j

(872) Une campagne très-jolie et agréablement située, dite 
le château d’Haccourt, avec écurie et remise , salle de bains, 
elacières, avec trois bonniersP.-b. de jardin, bosquet anglais, 
verger , prairie et étangs ; close entre haies et murailles , traver
sée par un très joli ruisseau ; plus une petite ferme avec environ 
10 à 12 bonniers de terres labourables, verger et prairie, le tout 
à vendre à long crédit, ou à rendre, ou a échanger ; ou le châ
teau seulement avec une partie de l’enclos à louer. Ces biens 
sont situés dans la commune d’Haccourt, à égale distance (deux 
lieues et demie ) , entre Liège et Maestricht, rive gauche de la 
Meuse à un petit quart de liene de la ville de ' ise et à trois 
lieues de Tongres; le nouveau canal, ainsi que la chaussée 
devront passer tout près. L’église de la paroisse distante de la 
dite campagne à un coup de fusil. S’adresser pour la voir au 
curé du lieu , ou chez MM. Elias , d’HouTAiN , devant le pont de 
Visé ; pour les conditions ou propositions a faire par lettres 
affranchies , chez M. Richard , notaire royal , rue Haute-Sau- 
venière, à Liège , ou chez le propriétaire à Bruxelles , n°. 1155,
rue d’Assaut. , -,

Tous créanciers et débiteurs de la succession de madame 
la baronne de Calwaert, née baronne de Goesivin , décédée 
à Liège le quinze du courant , sont invités à remettre an 
même notaire leurs titres et qualifications avant le vingt-
quatre mars prochain , terme de rigueur._______________ _

— : le commerce d’aunage ou deUne demoiselle connaissant -
modes , peut se présenter aux pieds du Pont d Ile, n» 760. (2b»)

OUVRAGES NOUVEAUX.
En vente chez Gdilmàrd , libraire , rue Vin&ve dllefn.l\\, 

Traité élémentaire de -physique , par Despretz, professeur dt 
physique au collège royal de Henri IV , répétiteur à l’école 
royale polytechnique , membre de plusieurs sociétés savan
tes , etc. , 1 fort volume in-8°. Prix 4 A- 96 c.Cet ouvrage a 
été adopté par le conseil royal d’instruction publique, pour 
l’enseignement dans les universités du royaume : le Constiti- 
tionnel et le Journal des Débats des mois d’août et septembre 
ont rendu justice à l’auteur en proclamant son livre coït»® 
le plus à la portée des élèves et le plus clair pour étudier 
cette science.

Baisers et élégies de Jean Second, traduits en vers fran
çais , avec le texte en-regard , par Tissot ; suivis de ses poé
sies érotiques et préce'dés d’une esquisse sur la poésie éroti
que , i gros vol. in-i8- Prix 1 fl. 18 d. , -

Poésies de Charles Froment, 2 vol. in-18, broches. Prill 
fl. 84 c. ,

Manuel du jardinier, abrégé de l’almanach du bon jardinier, 
1 vol. in-12 , fig. Prix 1 fl. 89 c.

Le bon jardinier , almanach pour 1826, 1 gros vol. m-ll 
Prix 3 fl. 3i c.

Manuel des demoiselles , on arts et metiers qui leur conv» 
nent, et dont elles peuvent s'occuper avec agrément, par® 
Celnart, orné de planches, 1 vol.in-18. Prix 1 fl.4îC- 

Petit dictionnaire des anecdotes de l’amour, par une sow 
de jeunes veuves , 1 vol. in-18 , bro. Prix 1 fl. 18 c.

Des récompenses nationales , par Books Nabonag , m-8
Prix 47 c. ij2. a ,

Des malédictions romaines , par le même. Pris 900- 
Tartuffe , comédie en 5 actes de Molière, in-3a , ng,.

Prix 4 c. _ ,
Les gens comme il faut et les petites gens, ou aven 

d’Auguste , (ils â’un adjoint-maire de Paris, par Picard,» 
bre de l’institut, a vol, in-18, bro. Prix 2 fl. 36c- __PJ
(q3i) Immeubles à vendre par expropriation y

1. Une maison, annexes et dépendances , consistai! 
timens d’habitation et d’exploitation , cour , 
et de cochons , annexées auxdits bâtimens.

2. Un petit jardin potager annexé à ladite maison. 
nant environ six cent soixante palmesani environ six lcui ®uiaouw , ,,

3. Une pièce de prairie annexée aux articles preced 1 con

tenant environ cent trente perches 782 palmes _
4. Une autre pièce de prairie , contenant environ q 

vingt-sept perches 188 palmes. , eD $
Tous les immeubles ci-dessus désignés sont s,t“e , 

dit Manainhaut, commune de Battice , canton de e V, 
trict électoral de Battice , district communal et n ^ 
ment de Verviers , et sont tenus, occupés et exp 
Francois Gilinar. . • ;er

La’saisie en a été faite par procès-verbal de 1 
ques-Nicolas Degueldre , en date du vingt-un de ^ 
huit cent vingt-cinq , enregistré par Lavalleye le ■ thuit cent vingt-cinq , enregistre par savane; o „t.tror 
transcritau bureau des hypothèques de Liege le s

*__________ I. ~rln friKnnal /1a tirPlTllßfC ^ _ v \ 1!même mois, et au greffe du tribunal de première1 ins j], 
à Liège ,1e vingt-huit du même mois de décembre«* Al LA .

requête de la dame Thérèse Bernard, veuvedejm- ^ICtJUCtG Vit- 1» vaiaiaav> — ............. .........—1 , p jaiv
Masset, négociante, domiciliée à Liège, faubou g s()i 

• * ' ------- -- le 2» ’.firent, y patentée pour la présente année , - - „„ou
ïe n-2076 , article 672 , sur la Dlle. Elisabeth A n ^ i
2 • • 1 _ J______ __  i. rlrtlTUPlllfifi Cl&D n.fftllÿ

lioti
ie n- 2070 , amuic Jans la
bricante de draps et propriétaire, domiciliée a âl » ^‘joVerviers , ledit huissier muni d’un pouvoir spec,a‘"^gisld

t

Verviers , îeau nuissici iuum vi un -,
ladite saisie , portant date du 18 décembre 182a .
lendemain. . . viilaire, *

Copies dudit procès-verbal de saisie îinmobi» 
laissées avant l’enregistrement, i° à M. Reiilun 'f ,pra 
mestre de la commune de Battice , et 2® a M. ^ JW 
George , greffier de la justice de paix dudit cant n ^ cof- 
lesquels ont chacun visé l’original en receva 
respective.^ ^ _ ______j.. «hier H#gspgciive. b • r _ .

La première lecture ou publication du cam
___ ’_N «ATila /lûo/lite nr» iTlAIllllfiS O31* ni^pour parvenir à la vente desdits immeubles Pal^e pre«? 

forcée, aura lieu à l’audience des criées du “ j ujt cent (1‘- 
instance séant à Liege , le lundi six février a
six., aux 10 heures du matin. Jowic^eLir

Mtre. Louis Aerts , avoué près ledit tribunal, , entcP 
Liège , rue de la Wache , n. 753 , occupe dans. .ssante- 
suite pour ladite veuve Masset, créancière sai^ av0Ué, ^

L’adjudication préparatoire, a été faite le J^”|aS(et 
moyennant le prix de huit cent florins des Ray e Jes 
dication définitive, estfixée et aura lieu a 1 al], vjno[-t-neo*1stnxee eiauia n«.«“- , ying* ,»
dudit tribunal de 1er*. instance séant à Liege , ]al)iies
dix-huit cent vingt-six, aux dix heures du matin, fgt01R
de huit cents florins montant de l’adjudicati0^;

Liège , wq#*am?èe U. Ijwmm , èé***** 1™*'^ ■ ruc: Souverain-Pont, n° 320-


